
30 rue de la Victoire – CS 51245 – 75440 PARIS Cedex 09

Date d'émission :  XXXX

ESTIMATION DE VOTRE COTISATION RAAP 2018
Montant annuel estimé 709,50 €

Montant déjà réglé -197,08 €
Précomptes 0,00 €

Montant à payer 512,42 €
(Détail et paramètres de calcul au verso) 

Vous avez opté pour le paiement mensualisé de votre cotisation due au RAAP en 2018.

Votre échéancier de paiement est le suivant :

Échéancier
de paiement

15 jan 
2018

13 fév 
2018

13 mar 
2018

13 avr 
2018

14 mai 
2018

13 jun 
2018

13 jul 
2018

13 aoû 
2018

13 sep 
2018

15 oct 
2018

13 nov 
2018

13 déc 
2018

Montant  prélevé 64,05 € 64,05 € 64,05 € 64,05 € 64,05 € 64,05 € 64,05 € 64,07 €

Pour modifier votre choix de taux de cotisation ou vos coordonnées, nous vous invitons à créer votre compte 
sur l'espace adhérent de l'IRCEC www.ircec.fr

La loi n°78.17 du 6 janvier 1978 modifiée vous garantit un droit d'accès et de rectification pour les données que nous enregistrons à partir de vos réponses.
La loi rend passible d'amende et d'emprisonnement quiconque se rend coupable de fraudes ou de fausses déclarations (articles L.114-13 du Code de la Sécurité sociale  
et articles 313-1, 313-3, 433-19, 441-1 et 441-7 du Code pénal.

Nom, prénom
Adresse

APPEL DE COTISATION AU RAAP
ANNEE 2018

Votre référence 
(9 chiffres)



Vous trouverez, ci-dessous, le détail du calcul estimatif de votre cotisation due au RAAP en 2018.
 

Votre assiette sociale totale :  11 825 €    dont droits RACD/RACL : 0 €

Cotisations RAAP 
2018 Assiette taux Montant Part SOFIA Cotisation due

Cotisation sur 
revenus RAAP 11 825 6% 709,50 709,50

Total à payer : 709,50

  En fonction du montant de votre assiette sociale de l’année 2018, vous avez la possibilité de modifier

   votre choix de taux de cotisation à partir de votre espace adhérent accessible à partir du site www.ircec.fr

http://www.ircec.fr/

